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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

Arrêté préfectoral portant création du Syndicat Mixte ADEVA Pays Vitryat 
 

Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne 

 
VU : 

- le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 5721-1 et suivants ; 
- la délibération n° 160 du 27 novembre 2014 de la Communauté de communes Vitry, Champagne et Der ; 
- la délibération n° 67/2017 du 3 décembre 2014 de la Communauté de communes Saulx et Bruxenelle  ;  
- la délibération n° 122/2014 du 4 décembre 2014 de la Communauté de communes Perthois-Bocage et Der ; 
- la délibération n° 201412/138 du 12 décembre 2014 de la Communauté de communes Côtes de Champagne et Saulx  ; 
- la délibération de l’assemblée générale de la Chambre de commerce et d’industrie de Châlons-en-Champagne du 8 juin 2015 ; 
- l’avis de M. l’Administrateur général des Finances publiques du 18 juin 2015 relative à la désignation du receveur du Syndicat mixte ADEVA 

Pays Vitryat ; 
- la délibération n° B-2015-05 du 28 septembre 2015 de la Chambre d’agriculture de la Marne ; 
- l’avis du 17 septembre 2015 de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ;  

 
CONSIDERANT : 

- que les conseils communautaires de la Communauté de communes Vitry, Champagne et Der, de la Communauté de communes Saulx et 
Bruxenelle, de  la Communauté de communes Perthois, Bocage et Der et de la Communauté de communes Côtes de Champagne et Saulx ont 
délibéré de manière favorable à la création du Syndicat mixte ADEVA Pays Vitryat et ont approuvé les statuts ci-joints ; 

- que l’Assemblée générale de la Chambre de commerce et d’industrie de Châlons-en-Champagne a émis, à l’unanimité, le 8 juin 2015, un avis 
favorable à son adhésion au syndicat mixte ADEVA Pays Vitryat ; 

- que le bureau de la Chambre des Métiers a donné un avis favorable, le 26 mai 2015, à la création du Syndicat mixte ADEVA Pays Vitryat et à 
son adhésion à ce syndicat ; 

- que le bureau de la Chambre d’agriculture de la Marne a émis un avis favorable, le 28 septembre 2015, à la création du syndicat mixte 
ADEVA Pays Vitryat et à son adhésion à ce syndicat ; 

- que les membres de la Commission départementale de la coopération intercommunale de la Marne ont émis un avis favorable, à l’unanimité, 
le 17 septembre 2015, à la création du Syndicat mixte ADEVA Pays Vitryat  ; 

 
A R RE T E  

 
ARTICLE 1er : Est autorisée, entre la Communauté de communes Vitry Champagne et Der, la Communauté de communes Côtes de Champagne et 
Saulx, la Communauté de communes Perthois-Bocage et Der, la Communauté de communes Saulx et Bruxenelle, la Chambre de commerce et 
d’industrie de Châlons-en-Champagne, la Chambre des Métiers et de l’artisanat de la Marne et la Chambre d’agriculture de la Marne la création d’un 
syndicat mixte ouvert dénommé :  

« Syndicat mixte ADEVA Pays Vitryat » 
 
ARTICLE 2 : Les statuts du syndicat mixte sont annexés au présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Mme la receveur du centre des Finances publiques de Vitry-le-François est désignée receveur du Syndicat mixte ADEVA Pays Vitryat. 
 
ARTICLE 4  : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le sous-préfet de Vitry-le-François, MM. les présidents de communautés de 
communes concernés et M. l’Administrateur général des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.  
 
Châlons-en-Champagne, le 15 octobre 2015 
Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Arrêté portant approbation des nouveaux statuts  
de la Communauté de communes de Suippe et Vesle 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

préfet du département de la Marne 
 

VU : 
- Le code général des collectivités territoriales ;  
- La loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- L’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant schéma départemental de coopération intercommunale de la Marne  ; 
- L’arrêté préfectoral modifié du 30 janvier 2013 portant création du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion de 

la Communauté de communes de la région de Suippes et de la Communauté de communes des Sources de la Vesle ;  
-  L’arrêté préfectoral du 27 septembre 2013 portant composition du conseil communautaire de la Communauté de communes de Suippe et Vesle à 

compter du renouvellement des conseils municipaux de mars 2014 ; 
- La délibération n° 2015-60  du conseil communautaire de la Communauté de communes de Suippe et Vesle du 25 juin 2015 – projet de nouveaux 

statuts de la Communauté de communes de Suippe et Vesle ; 
- Les délibérations des communes suivantes : 

• Bussy-le-Château : délibération n° 2015-624 du 22 septembre 2015 (séance du 21 septembre 2015), 
• La Cheppe : délibération n° 2015-19 du 16 septembre 2015, 
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• Cuperly : délibération n° 2015/28 du 14 septembre 2015, 
• Jonchery-sur-Suippe : délibération n° 23/2015 du 7 septembre 2015, 
• Laval-sur-Tourbe : délibération n° 1606 du 18 juin 2015,  
• Poix : délibération n° 72/2015 du 1er juillet 2015, 
• Saint-Hilaire-le-Grand : délibération n° 2015-09-02 du 7 septembre 2015, 
• Saint-Jean-sur-Tourbe : délibération n° 1378-2015 du 22 septembre 2015, 
• Sainte-Marie-à-Py : délibération n°2015-27 du 21 septembre 2015, 
• Somme-Suippe : délibération n° 2015-024 du 29 juin 2015, 
• Somme-Tourbe : délibération n° 201509/05 du 8 septembre 2015, 
• Somme-Vesle : délibération n° 2015-10-004 du 6 octobre 2015, 
• Sommepy-Tahure : délibération n° 2015/09/20 du 28 septembre 2015, 
• Souain-Perthes-les-Hurlus : délibération n° 2015/21 du 25 septembre 2015, 
• Suippes : délibération n° 2015-6-8 du 23 septembre 2015, 
• Tilloy et Bellay : délibération n° 2015-09-02 du 8 septembre 2015, 

approuvant les nouveaux statuts de la Communauté de communes de Suippe et Vesle  
 
Considérant que plus des deux tiers des communes membres de la Communauté de communes de Suippe et Vesle représentant plus de la moitié de la 
population de celles-ci ont délibéré de manière favorable concernant l’approbation des nouveaux statuts de la Communauté de communes de Suippe et 
Vesle ;  
Considérant que les conditions de majorité requises par le Code général des collectivités territoriales sont réunies ; 
 
Sur la proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Les nouveaux statuts de la Communauté de communes de Suippe et Vesle, joints en annexe au présent arrêté, sont approuvés.  
 
ARTICLE 2 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la Communauté de communes de Suippe et Vesle et Mmes et 
MM. les maires des communes concernées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Marne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 19 octobre 2015 
Pour le préfet, 
Par délégation, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 

_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA BRIE DES ETANGS 
Définition des périmètres de protection du 

captage d’eau potable 
situé sur la commune de Férebrianges 

 
ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 

 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 

Préfet de la Marne, 
 
VU 
- le code de la santé publique et notamment ses articles L 1321-2 à L 1321-3 et R 1321-8 à R 1321-13-4, 
- le code de l’environnement et en particulier ses articles L 214-1 à L 214-4 et L 215-13, 
- le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles R 112-1 à R 112-24, 
- le code général des collectivités territoriales et en particulier l’article D 2224-1 et suivants, 
 
- le code de l’urbanisme, 
- le code minier, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services et organismes de l’Etat 

dans les régions et départements, 
- le décret du 11 mars 2015 nommant M. Jean-François SAVY, préfet de la région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 12 mai 2015 portant délégation de signature à M. Francis Soutric, secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
- l’arrêté préfectoral du 2 décembre 2005 portant répartition des compétences en matière de police de l’eau et des milieux aquatiques et de police de 

la pêche de la Marne, 
- la liste d’aptitude aux fonctions de commissaires enquêteurs arrêtée par la commission départementale, 
- la délibération du 12 janvier 2015,  par laquelle la communauté de communes de la Brie des Etangs : 
- demande l’ouverture de l’enquête en vue de la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection du captage situé sur le territoire de la 

commune de Férebrianges, section ZB parcelle n° 18 au lieudit «Les Fonds de Toulon», indice de classement national  :  187-8X-0019, 
- prend l’engagement d’indemniser les propriétaires des parcelles frappées de servitudes de tous les dommages qu’ils pourraient prouver leur avoir 

été causés par l’imposition de ces servitudes, 
- le dossier de définition des périmètres de protection des captages destinés à l’alimentation en eau potable comprenant le rapport hydrogéologique 

du 30 juin 2014, les plans et états parcellaires des terrains inclus dans les périmètres, 
- - la décision n° E15000158/51 du 06/10/2015 de Mme la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne, désignant M. 

Philippe Klein en qualité de commissaire enquêteur titulaire et M. Claude Bergé en qualité de suppléant, 
- l’avis favorable de M. le Délégué Territorial et Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne, préalable à 

l’ouverture de l’enquête, en date du  29 septembre 2014, 
 
CONSIDERANT que les travaux envisagés doivent s’exécuter sur le territoire du département de la Marne et des communes de Férebrianges, d’Etoges 
et de Vert Toulon. 
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Sur la proposition de  Monsieur le Délégué Territorial et Départemental de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 

A  R  R  E  T  E 
 
ARTICLE 1er  : Le dossier de définition des périmètres de protection ci-dessus visé sera soumis à une enquête publique dans les formes déterminées 
par le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique en ses articles R 112-1 à R 112-24. 
En conséquence, un dossier d’enquête sera déposé à la mairie de Fèrebrianges, siège de l’enquête, du lundi 16 novembre 2015 (14h00) au 
vendredi 4 décembre 2015 (12h00) inclus, pour que les habitants et les intéressés puissent en prendre connaissance et consigner, le cas échéant, 
sur le registre d’enquête qui sera ouvert au même lieu, leurs observations sur l’utilité publique des périmètres projetés et les conséquences des 
servitudes à imposer. 
Pendant la même durée et aux jours et horaires habituels d’ouverture du secrétariat de mairie au public, un exemplaire du dossier d’enquête d’utilité 
publique du projet sera déposé avec le registre correspondant dans les mairies d’Etoges et de Vert Toulon. 
Au surplus et dans tous les cas, les intéressés auront la faculté de faire parvenir leurs observations, par lettre adressée pendant la durée de l’enquête 
au commissaire enquêteur domicilié au siège de l’enquête, mairie  de Férebrianges.  
 
ARTICLE 2 : Par décision de Mme la Vice-Présidente du Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne du 06 octobre 2015, M. Philippe Klein est 
désigné en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Il siègera à la mairie de Férebrianges,  

- le lundi 16 novembre 2015  de 14h00 à 17h00 
- le vendredi 27 novembre 2015 de 9h00  à 12h00 
- et le vendredi 4 décembre 2015 de 9h00 à 12h00 

pour y recevoir les déclarations des intéressés. 
 
M. Philippe Klein est autorisé à utiliser son véhicule personnel pour les besoins de sa mission. 
M. Claude Bergé, désigné en qualité de commissaire enquêteur suppléant, remplacera M. Philippe Klein en cas d’empêchement ce dernier. 
 
ARTICLE 3 : Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera, par les soins du préfet, publié en caractères apparents huits jours au 
moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département.  
La publication de l’avis d’enquête, par voie d’affiches, sera assurée huit jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, par les maires de Fèrebrianges, 
d’Etoges et de Vert Toulon, qui veilleront à ce que ces affiches restent placardées pendant toute la durée de l’enquête. 
 L’accomplissement de cette mesure de publicité sera justifié par la production d’un certificat établi par les maires de Férebrianges, d’Etoges et de 
Vert Toulon. 
 
ARTICLE 4 : A l’expiration du délai de l’enquête, les registres d’enquête seront clos et signés par les maires de Férebrianges, d’Etoges et de Vert 
Toulon, puis transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d’enquête, au commissaire enquêteur. 
Après avoir examiné les observations consignées ou annexées aux registres et entendu toutes personnes qu’il lui paraît utile de consulter, le 
commissaire enquêteur rédigera des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à l’opération. 
Enfin, il fera parvenir dans un délai d’un mois à compter de l’expiration du délai d’enquête l’ensemble des pièces, au préfet de la Marne avec son avis 
motivé. 
 
ARTICLE 5 : Une copie du rapport dans lequel le commissaire enquêteur énonce ses conclusions motivées sera déposée dans les mairies  de 
Férebrianges, d’Etoges et de Vert Toulon.  Une copie de ce même document sera en outre déposée au siège de la communauté de communes de 
la Brie des Etangs et à la préfecture de la Marne (direction des relations avec les collectivités locales, bureau de la coordination interministérielle et du 
développement des territoires). 
Toute personne physique ou morale concernée pourra demander communication des conclusions formulées par le commissaire enquêteur. Les 
demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au préfet de la Marne. 
 
ARTICLE 6 : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président de la communauté de communes de la Brie des Etangs, M. les 
maires de Férebrianges, d’Etoges et de Vert Toulon et M. le commissaire-enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera adressé, pour information, à  Monsieur le Délégué Territorial et Départemental et de la Marne de l’Agence Régionale de Santé de 
Champagne-Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 22 octobre 2015 
Pour le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

SOUS-PREFECTURES 
 
 
 

Sous-Préfecture de Reims 
 
 

Communauté de communes Ardre et Chatillonnais 
 
Par arrêté préfectoral n°2015/SPR/PTDC/15 en date du 12 octobre 2015, a été autorisée la modification des 
statuts de la Communauté de Communes Ardre et Chatillonnais. Cet acte est à la disposition du public à la 
Sous-Préfecture de Reims, Pôle territoires et développement - Services collectivités territoriales" 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture d’Epernay 
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AUTORISATION 
 

d'organisation d'une manifestation sportive 
comportant la participation de véhicules à moteur 

dans un lieu ouvert et non ouvert à la circulation publique 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet de la Marne 

VU : 
−  le code pénal ; 
−  le code du sport et notamment ses articles R 331.18 à R 331.34 relatif aux concentrations et manifestations organisées sur les voies ouvertes ou 

dans les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant la participation de véhicules terrestres à moteur ; 
−  le décret du Président de la République en date du 15 mai 2015 nommant M.Patrick NAUDIN Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay ; 
−  l'arrêté ministériel du 3 novembre 1976 portant réglementation technique des compétitions automobiles et des compétitions de véhicules à deux 

roues et tricycles à moteur ; 
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−  l’arrêté du 17 octobre 2008 portant désignation du site Natura 2000 - carrières souterraines de Vertus (zone spéciale de conservation) ; 
−  l’arrêté préfectoral en date du 1er juin 2015 portant délégation de signature à M.Patrick NAUDIN Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay ; 
−  l’arrêté préfectoral du 20 juin 2015 portant règlement opérationnel du service départemental d’incendie et de secours de la Marne ; 
−  l’arrêté n°2015-089 du Maire de Vertus en date du 30 septembre 2015 interdisant la circulation dans certaines rues le dimanche 11 octobre 2015 à 

partir de 7h30 et jusqu’à la fin des épreuves ; 
−  les règles techniques et de sécurité (RTS) de Trial ; 
−  le règlement édité par la Fédération Française de Motocyclisme ; 
−  la demande d’autorisation formulée par M. Gilbert Brugnon, président du moto club d’Epernay, dont le siège social est situé 6, allée de la Forêt - 

Epernay (51200), d’organiser un trial national FFM à Vertus, le dimanche 11 octobre 2015, entre 8 h 00 et 18 h 00 ; 
−  la police d'assurance, conforme aux dispositions de la réglementation en vigueur, souscrite par l'organisateur ; 
−  l’engagement de l’organisateur de prendre à sa charge les frais du service d’ordre ; 
−  les avis favorables recueillis auprès des membres de la commission départementale de la sécurité routière consultés le 30 juillet 2015. 
 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture ; 
 

A R R E T E 
 
Article 1er - L’association dite “ moto club d’Epernay ”, représentée par M. Gilbert Brugnon, et dont le siège social est situé 6, allée de la Forêt -  
Epernay (51200), est autorisée à organiser le 29ème trial national FFM (épreuve n° 167), le dimanche 11 octobre 2015, entre 8 h 00 et 
18 h 00 sur le territoire de la commune de Vertus, selon les itinéraires joints à la demande. 
 
Article 2 - Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte application des dispositions des décrets et arrêtés précités, ainsi que des mesures 
arrêtées par la Commission Départementale de la Sécurité Routière et les services chargés de la surveillance de la circulation. 
 

Mesures générales 
 
− dans le cadre du plan VIGIPIRATE, il est nécessaire de mettre en œuvre des mesures adéquates de sécurité qui impliquent plus particulièrement : 

� la mise en œuvre d’une surveillance accrue des accès au site de la manifestation, 
� de sensibiliser aux consignes de sécurité et de vigilance tous les personnels désignés à ce titre par l’organisateur, 
� pendant tout le déroulement de la manifestation, la surveillance du public et de tous les sites accessibles par ce dernier afin notamment d’y 

déceler tout objet suspect, 
� la mise en œuvre de procédures permettant d’alerter sans délai les forces de police ou de gendarmerie en cas d’événement anormal ou de 

découverte d’objet suspect, 
− le règlement FFM ainsi que règles techniques et de sécurité de trial seront impérativement respectés dans leur totalité par les organisateurs qui 

devront les faire appliquer aux participants. Les dispositions réglementaires concernant la lutte contre les nuisances sonores et l’équipement des 
engins doivent être respectées, 

− l’organisateur devra avoir souscrit un contrat d’assurance couvrant sa responsabilité civile, celle de ses préposés et  celle des pratiquants 
conformément à l’article L 331-9 à l’article L331-12 du Code du Sport, 

− les horaires de la manifestation, tels que figurant dans le dossier, devront être respectés, 
− les concurrents seront titulaires d’une licence à jour valable pour l’année concernée portant attestation de la délivrance d’un certificat médical 

mentionnant l’absence de contre indication à la pratique compétitive du motocyclisme et respecteront l'arrêté du 14 décembre 1988 relatif aux 
conditions de délivrance de la licence sportive, catégorie motocyclisme, mentionnée aux articles 2 et 3 du décret du 28 mars 1988 pris pour 
l’application du premier alinéa de l’article R 123 du code de la route, 

− l’encadrement devra être suffisant et licencié, tout officiel devra avoir suivi une formation reconnue, 
− le dispositif de sécurité et de prévention prévu dans le descriptif sera respecté en tout point, 
− les autorisations concernant l'emprunt des chemins et le passage sur les propriétés privées auront été obtenues auprès des propriétaires et services 

concernés ; 
 

Mesures particulières : 
 
La manifestation ne devra en aucun cas traverser les chemins concernés par la zone Natura 2000 (voir annexe). 
  
Protection du public 
 
− les emplacements réservés aux spectateurs seront matérialisés et protégés efficacement. 
− toutes les mesures devront être prises pour interdire la traversée de la piste pendant l’épreuve et assurer la protection du public.  
− les secteurs où se déroulent les épreuves spéciales devront être balisés, surveillés étroitement par des membres de l’organisation, et aucun public 

ne devra être admis à l’intérieur de la partie réservée aux concurrents. 
− les commissaires sportifs recevront des consignes écrites fixant les conditions d’admission du public aux divers endroits prévus à l’intérieur du 

circuit, 
 
Moyens d’alerte et facilité d’intervention 
 
− Des points de rendez-vous seront établis avec les sapeurs pompiers. 
− Des consignes générales de sécurité mentionnant notamment les numéros d’urgence à contacter en cas d’accident ou d’incident et de l’accueil des 

secours seront établies. 
− Disposer judicieusement 10 extincteurs appropriés aux risques sur l’ensemble du site et les maintenir à la disposition d’un personnel qualifié. 
 
Mesures de police 
 
− Un arrêté d’interdiction de circulation a été pris par le Maire de Vertus en date du 30 septembre 2015. La circulation sera interdite le dimanche 11 

octobre 2015 de 7h30 et jusqu’à la fin des épreuves : rue du Mont Chenil en partie, route du Vieux Mont, chemin rural n°20 du Petit Mont, chemin 
rural n°19 dit des Bâtons, chemin rural n°14 dit des Guichats, chemin rural n°13 dit des Rouges Monts, Grotte des Falloises, Parcours Sportif, 
chemin rural n°35 de Bergères-les-Vertus à Soulières, chemin d’exploitation n°49, chemin rural dit de Pierre Gard, chemin d’exploitation n°51, 
chemin rural du Mesnil-sur-Oger à Vert-la-Gravelle, chemin rural dit Faux Chemin, chemin d’exploitation n°105, chemin de la Madeleine, chemin 
rural dit de la Goutte d’Or, chemin rural dit du Détour, chemin rural dit du Grand Mont. 

Il est demandé aux pilotes de respecter scrupuleusement les règles du code de la route ainsi que les vitesses et moyennes maximales. 
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− Un soin particulier devra être apporté à la mise en place et au maintien de cette interdiction, pendant la durée de l’épreuve. Ces mesures 
exceptionnelles seront matérialisées par la pose de panneaux de signalisation et de barrières. L'organisateur devra nommément désigner des 
responsables qui recevront des instructions précises en matière de surveillance de cette signalisation temporaire. L’ensemble de ce dispositif devra 
être enlevé par l’organisateur, dès la fin de la course afin de rétablir une libre circulation sur l’ensemble du périmètre interdit. 

Cette manifestation ne bénéficie pas de la priorité de passage.  
Aussi lors des parcours de liaison, les participants devront impérativement respecter les dispositions du code de la route. L’équipe des contrôleurs est 

agréée pour cette seule épreuve et aura pour mission d’informer les concurrents des éventuels passages de véhicules sur un axe. En aucun cas, elle 
ne régulera la circulation en accordant des priorités de passage. 

− Le service d’ordre devra être présent et démontrer concrètement son efficacité. 
− Afin de garantir la sécurité du public et des participants, la signalisation par l’installation de panneaux et de barrières sera effective. 
− Des signaleurs devront être positionnées aux endroits où les concurrents traversent les axes CD36, CD37 et CD436. Pour être clairement 

identifiables par les usagers, les signaleurs seront munis d’une chasuble rétro-réfléchissante ainsi que d’un brassard marqué « course », et  
disposeront  d'un moyen d'alerte immédiat. 

− Les dispositions réglementaires concernant la lutte contre les nuisances sonores et l’équipement des engins seront respectées. 
− Les règles édictées par l’organisateur de la course seront scrupuleusement respectées par les concurrents.  
− La chaussée devra être nettoyée à chaque traversée sur RD (dépôt de boue, feuilles, etc…)  
L’organisateur est responsable de la sécurité afin d’écarter tous risques d’accident et ne devra apposer aucune marque sur la chaussée tout au long du 
circuit emprunté par l’épreuve 
− La population locale sera informée du déroulement de la manifestation et de l’occupation de la voie publique pendant le déroulement des épreuves. 
 
 
Article 3 – Conformément à la réglementation, M. Rémi DILLET est déclaré "organisateur technique" pour la manifestation. 
  
- Il vérifiera avant le début de la manifestation, que toutes les prescriptions du présent arrêté auront bien été respectées et qu'une police d'assurance 

a bien été souscrite auprès d'une société agréée en France. 
- Il vérifiera que les commissaires et directeurs de course sont bien titulaires d’une licence « officiel » en cours de validité (instruction ministérielle n° 

06-173 JS du 19 octobre 2006). 
- Il procédera à des opérations de vérification administrative et technique portant sur la machine et sur le conducteur ; 
- Il s’assurera que les véhicules sont conformes à leurs normes d'homologation et aux règlements techniques FFM. Avant les épreuves, un contrôle de 

sécurité et de conformité sera effectué, notamment en terme de bruit. Toute moto non conforme ne pourra pas participer aux épreuves. 
- Il en est de même pour la tenue vestimentaire et l’équipement des pilotes (casque etc …) dont le port est obligatoire. 
 
L'organisateur technique s'engage à prendre toutes les dispositions nécessaires assurant la sécurité et la protection des participants et des tiers afin de 
garantir la tranquillité publique pendant la manifestation (équipe de secours, commissaires, ambulances, stationnement fermé pour les participants, 
respect des horaires, accès aux secours). 
 
 
Article 4 - L’organisateur technique, accompagné de l’organisateur, du directeur de course et d’un commissaire sportif membre du jury, vérifiera sur 
place, le 11 octobre 2015, à 8h00, avant le début de la manifestation que les moyens et dispositifs ainsi que les prescriptions imposées par les 
membres de la commission, et énoncées au présent arrêté, sont effectivement mis en place. 
 
L’organisateur technique devra prévenir par écrit la compagnie de gendarmerie la plus proche du lieu de l’épreuve, avant le départ de chaque course 
que les moyens et dispositifs prévus ont été respectés (article R331-27 du code du sport).  
 
Si toutefois, ces conditions n’étaient pas respectées, l’organisateur technique le ferait savoir aux organisateurs et, conformément aux dispositions des 
mêmes articles, l'épreuve ne pourrait avoir lieu.  
 
De plus, le déroulement des épreuves pourra être interrompu à tout moment par le maire, un membre de la commission départementale de la sécurité 
routière, représentant la Fédération Française de Motocyclisme ou les services de gendarmerie, s'il apparaît que les consignes de sécurité ou le 
règlement ne se trouvent plus respectés. 
 
 
Article 5 – La fourniture du dispositif de sécurité et de protection du public sera assurée par l’organisateur ; les frais du service d’ordre 
exceptionnellement mis en œuvre sont à sa charge. 
 
De manière générale, les organisateurs veilleront à prendre toute mesure de sécurité optimale pour la sécurité des participants et du public. Toute 
inobservation des règles de sécurité rendrait caduque la présente autorisation. 
 
Article 6 – 
− M. le Préfet de la Marne, 
− M. le Sous-Préfet d’Epernay, 
− M. le Maire de Vertus, 
− M. le Général, Commandant la Région de Gendarmerie de la Champagne-Ardenne, Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale 

de la Marne, 
− Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, service Jeunesse, Sports et vie Associative, 
− M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,  
− M. le Directeur Départemental des Territoires – cellule P.R.R. et service nature, 
− M. le Représentant de la ligue motocycliste régionale de Champagne Ardenne, 
sont chargés de veiller, chacun en ce qui le concerne, à l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux organisateurs et adressé pour information à 
M. le directeur du SAMU, centre hospitalier régional - 45, rue Cognacq Jay  - 51100 Reims 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne 
 
Epernay, le 7 octobre 2015 
Le Sous-Préfet d’Epernay 
Patrick NAUDIN      
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Le Préfet de la région Champagne-Ardenne 
Préfet du département de la Marne 

 

Arrêté préfectoral n°    575/15/TG 
portant renouvellement d'agrément de M. Norbert VERLET 

en qualité de garde-chasse particulier 
 
VU le code de procédure pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;  
VU le code de l'environnement, notamment son article R. 428-25 ; 
VU  le décret du Président de la République en date du 15 mai 2015 nommant M. Patrick NAUDIN, Sous-Préfet de l’arrondissement d’Epernay ; 
VU l’arrêté préfectoral du 4 avril 2008 reconnaissant l’aptitude technique de M. Norbert VERLET ;  
VU les arrêtés préfectoraux des 15 novembre 2010 et 18 juin 2012 portant agrément de M. Norbert VERLET en qualité de garde-chasse particulier ;  
VU l’arrêté préfectoral du 1er juin 2015, portant délégation de signature à M. Patrick NAUDIN, Sous-Préfet d’arrondissement d’Epernay ;  
VU la commission délivrée par M. Thierry HENNEQUIN, Président de l’Association des Chasseurs de Hautefeuille, par laquelle il lui confie la surveillance 
de ses droits de chasse sur le territoire de la commune de Montmirail  ; 
VU l'avis de M. le Chef du Service Départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ;  



Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Marne – N° 10bis du 23 octobre 2015 – Page 40 - 

VU l'avis de Mme le Chef d’Escadron, Commandant la Compagnie de Gendarmerie d’Epernay ;  
VU l’avis de M. le Maire de Montmirail  
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d'Epernay. 
       

A R R Ê T E 
 
Article 1er  : M.  Norbert VERLET, né le 22 novembre 1949 à Cuisles (51), domicilié 21, rue des Trois Gares 51210 MONTMIRAIL. 
 
EST AGREE en qualité de GARDE-CHASSE PARTICULIER pour constater tous délits et contraventions dans le domaine de la chasse prévues au code de 
l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de M. Thierry HENNEQUIN, Président de l’Association des Chasseurs de Hautefeuille,  sur le 
territoire de la commune de Montmirail. 
             
Article 2 : La commission délivrée par le commettant ainsi que la liste des propriétés ou des territoires concernés sont annexées au présent arrêté.  
 
Article 3 : Le présent agrément est délivré pour une durée de CINQ ANS. Il est toujours révocable.   
             
Article 4 : Dans l'exercice de ses fonctions, M. Norbert VERLET doit être porteur en permanence du présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui 
doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.  
 
Article 5 : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la Sous-Préfecture d'Epernay en cas de cessation de fonctions, que celle-ci résulte de 
l'initiative du garde particulier, de son employeur ou de la perte des droits du commettant. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d'un recours gracieux auprès de M. le 
Sous-Préfet d'Epernay ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. 
L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.  
 
Article 7 : Monsieur le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture d'Epernay et M. Thierry HENNEQUIN, Président de l’Association des Chasseurs de 
Hautefeuille, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire à l'intéressé pour tenir lieu 
de commission ainsi qu’à : 
- M. le Maire de Montmirail 
- Mme le Chef d’Escadron, Commandant la Compagnie de Gendarmerie d’Epernay.  
- M. Jacky Desbrosse, Président de la Fédération Départementale des Chasseurs de la Marne. 
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Marne. 
 
EPERNAY, le  14 octobre 2015 
Le Sous-Préfet 
Patrick NAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Communauté de communes de la Brie des Etangs 
 
Par arrêté préfectoral n° 65/15 en date du 18 septembre 2015, a été autorisé la modification des statuts de la 
Communauté de Communes de la Brie des Etangs (prise de compétence tourisme). Cet acte est à la disposition 
du public à la Sous-Préfecture d’Epernay, Bureau des affaires communales. 
 
 

Communauté de communes du Pays d’Anglure 
 
Par arrêté préfectoral n° 66/15 en date du 5 octobre 2015, a été autorisé la modification des statuts de la 
Communauté de Communes du Pays d’Anglure (prise de compétence aménagement numérique). Cet acte est à 
la disposition du public à la Sous-Préfecture d’Epernay, Bureau des affaires communales. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

Association foncière de remembrement de Mourmelon-le-Petit 
 
Par arrêté préfectoral du 19 octobre 2015, ont été adoptés les statuts de l’association foncière de remembrement 
de Mourmelon-le-Petit. Cet acte est à la disposition du public à la Sous-Préfecture d’Epernay, Pôle 
départemental des associations syndicales de propriétaires. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture de Vitry-le-François 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDCSPP 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
 

ARRETE portant affectation des agents de contrôle 
dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

 
Le Responsable de l'Unité Territoriale de la Marne de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de Champagne Ardenne, 

 
Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-3 et suivants, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l'organisation du système d'inspection du travail, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l'inspection du travail, 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l'emploi, 
Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du travail, 
Vu l'arrêté interministériel du 25 juin 2012 portant nomination de Monsieur AUSSEL Patrick en qualité de directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation , du travail et de l'emploi de la région Champagne Ardenne, 
Vu l'arrêté du 4 juillet 2013 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE en qualité de Responsable d'unité territoriale, 
Vu la décision du 23 juillet 2014 modifiée le 1er octobre 2014 , le 15 décembre 2014 et le 12 mai 2015 portant localisation et délimitation des unités de 
contrôle et des sections d'inspection du travail pour la région Champagne-Ardenne, 
Vu les décisions individuelles d'affectation des agents dans les unités de contrôle et les sections d'inspection du travail, 
Vu l'arrêté du 16 septembre 2014 de Monsieur le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de 
la région Champagne Ardenne, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et compétences générales à M. Daniel FLEURENCE, 
responsable de l 'unité Territoriale du département de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d'inspection de la législation du travail dans les 
entreprises relevant des sections d'inspection du travail composant l'unité de contrôle du département de la Marne : 
 
Unité de contrôle de Châlons-en-Champagne : 
Responsable de l'unité de contrôle : M. Abdellah JAMAA 
1ère section : Monsieur Baba DIALLO, Inspecteur du travail 
2ème section : Madame Patricia MOUTON, Contrôleur du travail 
3ème section : Madame Catherine IDENN, Contrôleur du Travail 
4ème section T : Madame Anne-Marie ANDRUETTE, Contrôleur du Travail 
5ème section T : Monsieur Jérôme LEFONDEUR, Contrôleur du travail 
6ème section : Monsieur Benoît LERICHE, Contrôleur du travail 
7ème section : Madame Carine MONTIGNY, Directrice Adjointe 
8ème section A : par intérim : Madame Catherine IDENN, Contrôleur du Travail 
9ème section A : Madame Justine VANCAILLE, Inspectrice du Travail 
10ème section A : par intérim : Madame Patricia MOUTON, Contrôleur du travail 
11ème section A : Madame Amélia WAQUIER, Inspectrice du travail 
12ème section A : par intérim : Madame Anne-Marie ANDRUETTE, Contrôleur du Travail 
13ème section A : par intérim : Madame Catherine IDENN, Contrôleur du Travail 
 
Unité de contrôle de Reims 
Responsable de l’unité de contrôle : par intérim : M. Abdellah JAMAA 
1ère section : Madame Angélique CORNU, Contrôleur du travail 
2ème section : Monsieur Jonathan EMOND, Contrôleur du travail 
3ème section : Monsieur Pascal SENEUZE, Contrôleur du travail 
4ème section T : Madame Martine BAYOUX, Inspectrice du travail 
5ème section : Madame Clothilde RAFFRAY, Contrôleur du travail 
6ème section : Monsieur Eric PHLIPPOTEAU, Contrôleur du travail 
7ème section : Monsieur Anthony SMITH, Inspecteur du travail 
8ème section : Madame Catherine CHERY, Inspectrice du travail 
9ème section T : Madame Vanessa VERGIAT, Inspectrice du travail 
10ème section : Madame Annie TRISTANT, Inspectrice du travail 
11ème section : Madame Roselyne DUPREY, Contrôleur du travail 
12ème section : Monsieur Dominique JACQUIER, Inspecteur du travail 
 
Article 2 : Conformément aux dispositions de l'article R 8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision administrative relevant de la 
compétence exclusive d'un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
Pour l’UC de Châlons-en-Champagne : 
Pour les sections 2 et 3 : par l’inspecteur du travail de la section 1 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour la section 4 : par le Responsable de l’Unité de Contrôle ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour les sections 5 et 6 : par l’inspecteur du travail de la section 7 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour les sections 8 et 13 : par l’inspecteur du travail de la section 11 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour les sections 10 et 12 : par l’inspecteur du travail de la section 9 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour l’UC de Reims : 
Pour la section 1 : par l’inspecteur du travail de la section 10 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour la section 2 : par l’inspecteur du travail de la section 8 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour la section 3 : par l’inspecteur du travail de la section 12 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour la section 5 : par l’inspecteur du travail de la section 9 ou son intérimaire en cas d’empêchement, 
Pour la section 6 : par l’inspecteur du travail de la section 4 ou son intérimaire en cas d’empêchement. 
Pour la section 11 : par l’inspecteur du travail de la section 7 ou son intérimaire en cas d’empêchement. 
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En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision est assuré par l’inspecteur chargé de l’intérim de celui-
ci, en application de l’article 3. 
 
Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs inspecteurs du travail désignés à l'article 2 ci-dessus, l'intérim des décisions 
administratives est organisé selon les modalités ci-après : 
Intérim des inspecteurs du travail : 
 
UC de Châlons en Champagne : 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 1 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 7, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 9A, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 11A, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 7 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 1, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 11A, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 9A, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 9A est assuré par l’inspecteur du travail de la section 11A, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 7, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 1, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 11A est assuré par l’inspecteur du travail de la section 9A, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 1, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 7, 
L’intérim du Responsable de l’Unité de Contrôle est assuré par l’inspecteur du travail de la section 1, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 9A, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 7. 
 
UC de Reims :  
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 4T est assuré par l’inspecteur du travail de la section 9T, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 10, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 12, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 8, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 7, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 7 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 8, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 9T, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 10, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 12, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 4T, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 8 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 10, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 4T, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 7, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 9T, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 12, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 9T est assuré par l’inspecteur du travail de la section 4T, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 12, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 8, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 7, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 10, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 10 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 12, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 7, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 9T, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 8, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 4T, 
L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 12 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 7, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par 
l’inspecteur du travail de la section 9T, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 4T, ou en cas d’absence ou 
d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 10, ou en cas d’absence ou d’empêchement, par l’inspecteur du travail de la section 8. 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l'article R 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l'article 1 participent, lorsque l'action le 
rend nécessaire, aux actions d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'unité territoriale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils 
sont affectés. 
 
Article 5 : La présente décision annule et remplace la décision du 11 mai 2015 à compter du 9 octobre 2015. 
 
Article 6 : Le Responsable de l'unité territoriale de la Marne de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l’emploi de la région Champagne Ardenne est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 9 octobre 2015 
Le Responsable de l’Unité Territoriale de l a Marne 
de la DIRECCTE Champagne-Ardenne 
Daniel FLEURENCE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

DIVERS 
 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des finances publiques de Champagne-Ardenne 
     et du département de la Marne          
 
 

Arrêté portant délégation de signature 
 

La comptable, responsable du service des impôts des entreprises de REIMS NORD 
 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ;  
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ; 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;  
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment son article 16 ; 

 
Arrête : 
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Article 1er. – Délégation de signature est donnée à Madame Anita GIOT, Inspectrice des Finances Publiques adjointe à la responsable du SIE de 
REIMS OUEST, à l’effet de signer : 
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, 
dans la limite de 60 000 € ; 
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de 60 000 € ; 
3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique territoriale, sans limite de montant 
pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du service ; 
4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par demande ; 
5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation de montant ;  
6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ; 
7°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 60 
000 € ; 
8°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ; 
9°) tous actes d’administration et de gestion du service. 
 
Article 2. – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Marne. 
 
A REIMS, le 19 octobre 2015 
La Comptable des Finances Publiques, 
Responsable du service des impôts des entreprises de REIMS NORD, 
Véronique DUMAS de RAULY 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Agence régionale de santé de Champagne-Ardenne      
 

ARRETE ARS N°2015-1089 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Centre Hospitalier de Châlons en Champagne 
N° FINESS EJ : 51 000 003 7 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 016 9 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 

 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 29 septembre 2015 par le Centre Hospitalier de Châlons en Champagne; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 887 149,39 € soit : 
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• 2 721 972,28 € au titre de la part tarifée à l’activité  

(activité d’hospitalisation : 2 405 843,16 € et activité externe : 316 129,12 €), 
• 79 681,31 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 11 510,40 € au titre de l’activité soins urgents 
• 73 985,40 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 €  pour l’activité externe,  
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 1 196,57 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Châlons en Champagne et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1088 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
N° FINESS EJ : 51 000 002 9 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 005 7 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 

 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 02 octobre 2015 par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 19 352 431,95 € soit : 
 

• 17 377 285,19 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 15 766 000,13 € et activité externe : 1 611 285,06 €), 

• 1 469 145,89 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 23 057,77 € au titre de l’activité soins urgents 
• 482 943,10 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 1 735,08 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 €  pour l’activité externe,  
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 1 735,08 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 52 889,62 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire de Reims et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1090 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Centre Hospitalier d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 000 006 0 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 023 5 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 

 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
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L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 30 septembre 2015 par le Centre Hospitalier d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 1 952 412,10 € soit : 
 

• 1 713 016,78 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 1 557 536,64 € et activité externe : 155 480,14 €), 

• 73 899,40 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
• 5 734,81 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 159 761,11 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 734,13 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier d'Epernay et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1106 du 13 octobre 2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois 
N° FINESS EJ : 51 001 993 8  
 
Valorisation activité du mois d’août 2015  
Activité d’hospitalisation à domicile 
N° FINESS: 51 001 997 9 
 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
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L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté n°2007-12-538 du 07 décembre 2007 portant création du groupement de coopération sanitaire HAD Der et Perthois ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 02 octobre 2015 par le GCS Der et Perthois. 
 

ARRÊTE : 
 
ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie est arrêtée à 114 829,22 € au titre du mois d’août 2015. 
 
ARTICLE 2 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 3 - Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Vitry le François et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1102 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

GCS maternité d'Epernay 
N° FINESS EJ : 51 002 428 4 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 002 430 0 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 

 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
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L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 30 septembre 2015 par le GCS maternité d'Epernay; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 245 482,28 € soit : 
 

• 245 482,28 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 245 482,28 € et activité externe : 0,00 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 €  pour l’activité externe,  
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  1 632,28 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au GCS maternité d'Epernay et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1093 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Institut Jean Godinot 
N° FINESS EJ : 51 000 013 6 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 051 6 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 
 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
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L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 09 octobre 2015 par l'Institut Jean Godinot; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 2 972 603,98 € soit : 
 

• 2 392 756,59 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 2 116 915,88 € et activité externe : 275 840,71 €), 

• 577 415,58 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 928,91 € au titre de l’activité soins urgents 
• 1 502,90 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 €  pour l’activité externe,  
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 11 258,87 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié à l'Institut Jean Godinot et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1092 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Centre Hospitalier Argonne 
N° FINESS EJ : 51 000 010 2 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 046 6 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  

 
Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 
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L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 22 septembre 2015 par le Centre Hospitalier Argonne; 
 

ARRÊTE : 
 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Mutualité Sociale Agricole est arrêtée à 118 634,33 € soit : 
 

• 118 634,33 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 111 414,35 € et activité externe : 7 219,98 €), 

• 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 0,00 € pour l’activité externe, 
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Argonne et à la Mutalité Sociale Agricole, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE ARS N°2015-1091 du 13/10/2015 
Le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 

 
DEPARTEMENT DE LA MARNE 

Centre Hospitalier de Vitry-le-François 
N° FINESS EJ : 51 000 007 8 
 
Valorisation activité du mois d’août 2015 
Budget général 
N° FINESS: 51 000 025 0 
 
VU 
 
La loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 modifié ; 

 
La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;  
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Le décret n° 2007-82 du 23 janvier 2007 modifiant les dispositions transitoires du décret du 30 novembre 2005 relatif à l’état des prévisions de recettes 
et de dépenses des établissements de santé et du décret du 10 janvier 2007 portant dispositions budgétaires et financières relatives aux établissements 
de santé et modifiant le code de la santé publique, le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 
 
L’arrêté du 16 janvier 2015 nommant Monsieur Benoît CROCHET, Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, à compter du 1er mars 
2015 ; 

 
L’arrêté du 31 décembre 2003 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité en médecine, chirurgie ou obstétrique et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
L’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale des établissements de santé publics et privés 
ayant une activité d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
L’arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé 
privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article L. 174-1 
du code de la sécurité sociale ; 
 
L’arrêté du 25 février 2015 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 
du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 
 
L’arrêté du 26 février 2015 fixant pour l'année 2015 l'objectif des dépenses d'assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale; 
 
L’arrêté du 4 mars 2015 fixant pour l’année 2015 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
 
Le relevé d’activité du mois d’août 2015 transmis le 30 septembre 2015 par le Centre Hospitalier de Vitry-le-François; 
 

ARRÊTE : 
 

ARTICLE 1er – la somme due par la Caisse Primaire d'Assurance Maladie est arrêtée à 999 908,73 € soit : 
 

• 995 204,75 € au titre de la part tarifée à l’activité  
(activité d’hospitalisation : 921 974,54 € et activité externe : 73 230,21 €), 

• 4 703,98 € au titre des spécialités pharmaceutiques (DMO),  
• 0,00 € au titre de l’activité soins urgents 
• 0,00 € au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI), 
• 0,00 € au titre de l’activité d’hospitalisation à domicile. 

 
ARTICLE 2 – la part liée au Lamda 2015, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à 5 054,22 € soit : 
 
au titre de l’année 2014 :  

• 0,00 € pour l’activité d’hospitalisation, 
• 5 054,22 €  pour l’activité externe,  
• 0,00 € pour les dispositifs médicaux implantables, 
• 0,00 € pour les spécialités pharmaceutiques  
• 0,00 € pour l’hospitalisation à domicile 
• 0,00 € pour l’AME 

 
ARTICLE 3 – la part liée à l’AME, dans le montant total fixé à l’article 1, s’établit pour le mois considéré à  0,00 €. 
 
ARTICLE 4 - Tout recours contentieux contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal Interrégional de la tarification sanitaire et 
sociale (Cour administrative d’appel de Nancy – 6 rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 – 54035 NANCY Cedex), dans un délai d’un mois à compter de 
sa notification pour les personnes et organismes auxquels il a été notifié, ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
ARTICLE 5 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Vitry-le-François et à la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons en Champagne, le 13/10/2015 
Pour le Directeur général p.i. de l’Agence Régionale de Santé 
et par délégation, 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Thomas TALEC 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Hôpital de Montmirail – Maison de retraite Rémy Petit-Lemercier    
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Direction régionale des douanes et droits indirects de Champagne-Ardenne 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Maison d’arrêt de Reims 
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_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Service départemental d’incendie et de secours de la Marne 
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